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J'ai l'honneur de porter ce qui suit à votse connaissance : 

Le 30 janvier 1981, vers 2 heures du matin, un groupe de commandos 
sud-africaine a nén&ré sur le territoire de la R6publique populaire du 
Mozambique, en disant principalement trois r6sidences de &fugi& sud-africains 
membres de 1'Africa.n National Congres$, situées .> Matola, qu'ils ont attaquées 

Au cmt été rée et plusieurs 

~~o~~érne~t % sa Loi fond 
fgue accepte des rbfugi6e sur son territoire. 
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L'agression barbare perpétrée par le régime raciste sud-e*L*icain fait partie 
intcgrante d'un plan concert6 visant à affaiblir, terroriser et destabiliser 
les Etats voisins en Afrique australe et constitue une violation flagrante des 
Chartes de 1'0rjanisation de l'unité africaine et de l'Or[<anisation des Nations 
Unies ainsi que des principes élémentaires qui rggissent les relations 
internationales. 

La République populaire du Xozambique condarw vi,yourcu;cment cet acte de 
banditisme et, en sa qualité d'État souverain., rEaffirme sa solidaritz et son plein 
appui 2 l'égard du peuple sud-africain, qui lutte contre l'anartheid et la 
discrimination raciale, sous la direction de 1'African NationalCongress, et ,? 
l'égsrd de ceux qui, fuy-ant la politique raciste et d'unartheid du régime de 
Pretoria, quittent l'Afrique du Sud pour chercher refuge au Yozambique. 

Le Gouvernement de la République ponulaire du ilozambique se &Serve de 
prendre les mesures qu'il jwera nécessaires pour défendre sa souveraineté et son 
lntécrité territoriale en Afrique. 

Je vous serais obli& de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de 1'AssemblEe générale, au titre du noint 
intitul6 "Politique d'anartheid du Gouvernement sud-africain", et du-Conseil de 
s&uritE. 

L'~baasade~ extraordinaire et 


